
Declaration de Son Excellence 

Monsieur Alexandre BARRO CHAMBRIER 

Ministre de l'Economie Forestiere des Eaux, de la Peche de 
l'Environnement, Charge de la Protection de la Nature de la 

Republique du Gabon 

Segment de Haut Niveau 

1 oeme Conference des Parties de la Convention Cadre des 
Nations Unies sur les Changements Climqtiques 

6 - 17 Decembre 2004 

Buenos Aires, Argentine 



Monsieur le President, 

Distingues invites, 

Mesdames et Messieurs 

J'ai l'honneur d'intervenir au nom de mes collegues Ministres 
de l'environnement de l'Afrique centrale. 

En effet, les pays de l'Afrique centrale, malgre les contraintes et 
difficultes de differents ordres, ont participe activement lors de 
ces dix dernieres annees a la mise en ceuvre des objectifs vises 
par la Convention cadre des Nations Unies sur les 
Changements Climatiques. II nous faut bien concilier les 
imperatifs du developpement et les contraintes du 
developpement durable. 

Dans ce cadre, les premieres communications nationales ont 
ete elaborees dans tous les pays de la sous region. Celles-ci 
ont mis en evidence le role important des fon~~ts d'Afrique 
Centrale dans la sequestration du carbone. A cet egard, je 
voudrais souligner que le Gabon mon pays est en pointe de la 
valorisation des ecosystemes forestiers avec la creation de 13 
pares nationaux qui representent pres de 11 °/o du ,territoire et 8 
millions d'hectares. -

Monsieur le President, 

En tant que deuxieme poumon ecologique de l'humanite, ce 
puits de carbone d'une valeur incontestable et inestimable ne 
suscite pas encore une attention meritee de la part de 
communaute internationale. 

Quoi qu'ayant tous ratifies la Convention, les demarrages sont 
suffisamment avances pour certains pays de la sous region 
pour la ratification du Protocole de Kyoto. Nous pensons que 



les autres pays l'auront tous ratifies dans les tous prochains 
moIs. 

Monsieur le President, 

En perspective, les pays de l'Afrique centrale recommandent a 
la COP 10 la prise des decisions suivantes : 

1. etablissement de l'equilibre des coats comparatifs du 
metre cube exploite ou vendu par rapport au kilo 
tonne de carbone sequestre. Ce manque d'equilibre 
pourra a terme compromettre le developpement de 
!'ensemble des pays de l'Afrique centrale ; 

2. la realisation de !'ensemble des projets d'adaptation a 
executer conjointement par les Etats Parties de 
l'annexe I et ceux non annexes dans les differents 
secteurs identifies a travers nos communications 
nationales initiales. Cette decision doit aussi prendre 
en compte des activites habilitantes additionnelles sur 
les besoins prioritaires en technologies propres, 
recherche et observation puis en renforcement des 
capacites humaines operationnelles ; 

3. le renforcement des capacites institutionnelles et 
techniques dans le cadre du systeme d'observation 
du climat mondial et un Mecanisme pour le 
Developpement Propre (MOP) ; 

4. l'appui aux initiatives environnementales sous 
regionales dans la stabilisation du climat mondial ; 

Monsieur le President, le temps nous est compte, ii nous taut 
a present agir. II est important que les pays industrialises et la 
communaute financiere internationale tiennent leurs 
engagements vis-a-vis du renforcement des capacites de nos 
pays et par rapport a la mobilisation effective des financements 
pour des projets visibles. 



Ces recommandations sus-evoquees ne pourront aboutir 
qu'avec !'implication de la communaute internationale dans la 
prevention et la gestion des conflits qui constituent une source 
de degradation de l'environnement sous regional et planetaire. 

Entin, je ne terminerais pas mon propos, sans remercier le 
Gouvernement argentin et les organisateurs pour les attentions 
particulieres accordees aux delegations de nos pays respectifs 

Je vous remercie. 


